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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'EAU ET DE LA PECHE 

VISA: SGG ;::: 

DECRET N° - 1 6 0 - ~ 9' /PR/MEEP /2019 
Portant Création d'une Réserve Naturelle 
et Culturelle de l'Ennedi 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES; 

(lu la Constitution; 

(lu la loi N°14/PR/98 Définissant les 
Principes Généraux de la Protection de 
l'Environnement du 17 Août 1998 et ses 
textes d'application; 

(lu la loi N°18/PR/1998 portant 
Ratification de la Convention concernant 
la Protection du Patrimoine Mondial, 
Culturel et Naturel; 

(lu la loi N° 14/PR/ 2008 portant Régime 
des Forets, de la Faune et des Ressources 
Halieutiql}es ; 

(lu la loi N°018/PRj2018 du 10 Janvier 
2019 portant protection du Patrimoine 
Culturel; 
(lu l'Accord de partenariat relatif à la 
création, à la gestion et ou financement 
de la Réserve Naturelle et Culturelle de 
l'Ennedi du 21 Novembre 2017; 

(lu le Décret N°1768/PR/2018 du 09 
Novembre 2018 portant Remaniement du 
Gouvernement et les textes modificatifs 
subséquents; 

(lu le Décret N°1908/PR/2018 du 19 
Décembre 2018 portant structure du 
Gouvernement et Attributions de ses 
Membres; 

(Iule Décret N° 1472/PR/MEEP /2018 du 1 er 

Août 2018 portant Organigramme du ­
Ministère de l'Environnement, de l'Eau et 
de la Pêche; 
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(lu le Décret N°260/PR/PM/MCDT/2016, 
portant classement et protection du site 
du Massif de l'Ennedi en site mixte 
(naturel et culturel) ; 

Sur proposition du Ministre de 
l'Environnement, de l'Eau et de la Pêche; 

le conseil de Ministre entendu en sa 
séance du 24 Janvier 2019 ; 

DECRETE: 

Article 1 er: Il est cree une Réserve 
Naturelle et Culturelle de l'Ennedi, en 
abrégé RNCE. 

Article 2: La Réserve Naturelle et 
Culturelle de l' Ennedi est constituée en 
vue de: 

C onserver et préserver de manière 
durable les caractéristiques 
naturelles et culturelles de l' Ennedi 
en termes de valeur faunique, 
floristique et culturelle; 

- Conserver ces valeurs universelles 
exceptionnelles (VUE) au profit des 
générations actuelles et futures; 

- Restaurer et aménager les habitats 
(Guelta d'Archei, Guelta de 
Bachikele, Guelta de Maya, Guelta 
de Koboué ... et j'Art Rupestre) ; 

- Contribuer au maintien de la 
diversité biologique et des savoirs 
mondiaux au bénéfice des 
générations actuelles et futures; 
Protéger les sites, les paysages et 
les formations géologiques d'une 
manière scientifique ou esthétique; 

- Développer des activités 
touristiques et écotouristiques au 
profit des communautés locales; 
Former et encourager les 
communautés locales aux activités 
génératrices de revenus; 

. Assurer le développement socio­
économique des communautés 
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Article 3 : Les limites de la Réserve 
l'-Jature ll e et Culturel le de l'Ennedi sont 
celles définies dans la carte annexée au 
dossier d'insc ription du massif de l'Ennedi 
sur la liste du Patrimoine de l' Humanité 
(3 .044.500 ha) . 

Article 4 : Les coordonnées 
géographiques d es extrémités sont celles 
fixées par le décret N°400/PR/MCJS/2015 
portant classement et protection du 
Massif de l'Ennedi en site mixte (naturel et 
culturel) : 

E 21°03'/N 17°42' 

E 23°48'/N 18°07' 

E23°56'/N 17°37' 

E ~no 1 0' IN 16°13' 

Les coordonnées du centre de la réserve 
sont: 

E 22°49' /N 17° 12' 

Article 5 : Sont prohibés dans les limites de 
la RN CE, prévues à l'article 4, le dépôt de 
déchets, des activités polluantes, la 
chasse, les feux de brousse et tout acte 
incompatible avec la conservation et la 
protection de l'écosystème du milieu. 

Attide 6: Le droit d'usage est reconnu 
aux populations riveraines. Ce droit 
d'usage concerne uniquement le 
ramassage du bois mort gisant. la 
collecte des pailles, des fruits sauvages, 
des tubercules, du pâturage et les 
activités agricoles. 

Article 7: Un plan d'aménagement et de 
gestion de la Réserve Naturelle e t 
Culture lle d e l' Ennedi sera élaboré et 
déterminera le règlement intérieur, les 
formes d'implication de la communauté 
locale, le modèle de partenariat avec les 
communautés et la nature des bénéfices 
tirés par les communautés dans la gestion 
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Article 8 : L'organisation et le 
fonctionnement de la Réserve Naturelle 
et Culturelle de l'Ennedi sont définis par 
arrêté du Ministre en charge de 
l'Environnement. 

Article 9 : Le Ministre en charge de 
l'Environnement, le Ministre en charge du 
Tourisme et de la Culture et le Ministre des 
finances et du budget sQ.nt chargés 
chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la 
République. 
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Le Ministre de l'Environnement, de l'Eau 
et de la Pêche ~\3 oW\3 ~1~j3 

Le Ministre du Développement 
Touristique. de la Culture et de l'Artisanat 
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